
333- Contrôle sur l’origine de la lignée humaine 
 

Connaissance : (8 points) 

 

1. Citer deux caractères morpho-anatomiques montrant que Homo sapiens appartient au groupe des primates. 

 

2. Avec quelle espèce actuelle Homo sapiens partage-t-il l’ancêtre commun le plus récent, et à quelle période cet 

ancêtre est-il daté ? 

 

3. Donner deux caractères anatomiques fossiles attestant d’une bipédie prolongée dans la lignée humaine. 

 

4. Expliquer en une phrase ce que signifie l’expression « évolution buissonnante » de la lignée humaine. 

 

Exercice I : (2 points) 

 

 
(Bordas, Ed.2019,p.238) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Exercice 2 : (10 points) 

 A l’aide des documents et de vos calculs, justifiez l’assignation (l’appartenance) de ces ossements à la 

lignée humaine. 

 
Belin (Ed. 2019, p.261) 


